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ART. 6 N° 19

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mars 2025 

VISANT À ASSOUPLIR LA GESTION DES COMPÉTENCES « EAU » ET « 
ASSAINISSEMENT » - (N° 1020) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 19

présenté par
Mme Pochon, M. Raux, Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 

Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 

M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 

Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet

----------

ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’alinéa 5 du III de l’article L.2224-8 du CGCT disposant que les 
communes doivent effectuer des contrôles sur les installations d’assainissement individuel. 

La suppression de ces contrôles pourrait entraîner une hausse des incidents sur ces installations et 
des pollutions, il est donc primordial de maintenir ces contrôles, même à 10 ans comme le prévoit la 
loi actuelle. 


